
Cahier de doléances
Après le déni politique, le déni citoyen !

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Ecologiste et Républicain (SER)
dénoncent l’annulation d’un groupe de travail national sur les cahiers de doléances. 

Alors qu’après plusieurs années d’inaction, et face à une mobilisation citoyenne associative
et parlementaire forte, l’Etat mettait enfin en place une véritable démarche de travail autour
de ces recueils, nous regrettons que le Gouvernement démissionnaire profite du
changement de Premier ministre pour reporter sine die ce groupe de travail, pourtant à ce
stade uniquement technique. 

Les raisons invoquées apparaissent bien faibles. De toute évidence, le cadrage juridique qui
devait être abordé hier dans ce groupe de travail ne relève pas d’une décision politique
importante influant sur l’avenir de la Nation, mais d’une première étape vers un travail de
fond dû aux dizaines de milliers de Françaises et de Français qui se sont exprimés.

Ces cahiers de doléances, noircis par des citoyennes et citoyens désireux de faire entendre
leurs voix et de partager leurs préoccupations, doivent enfin faire l’objet de l’attention qu’ils
méritent. Suspendre ces travaux revient, une nouvelle fois, à trahir la confiance des
citoyennes et citoyens en fragilisant une démarche de dialogue démocratique qui doit, au
contraire, être confortée.

Nous demandons donc, au lendemain de ce jour de mobilisation nationale, à ce que ce
chantier se poursuive sans délai afin que la dynamique difficilement et tardivement
engagée ne soit pas perdue. 

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain (SER) ont
demandé au Président du Sénat de soumettre à l’avis du Conseil d’Etat la proposition de
loi visant à lutter contre l'entrisme islamiste en France. Le sénateur Bruno Retailleau,
auteur du texte, s’y est opposé.

Supposée « doter l’État d’outils juridiques renforcés pour prévenir, détecter et combattre
l’entrisme islamiste » en France, la proposition de loi visant à lutter contre l'entrisme
islamiste s’apparente davantage à un tract électoral qu’à un véritable texte de loi.

La plupart des mesures qui la composent présentent d’importantes fragilités juridiques.
C’est le cas notamment de la création d’un nouveau délit d’atteinte aux principes
fondamentaux de la République, ainsi que de l’instauration de nouveaux motifs de
dissolution administrative des associations. Ces mesures comportent un risque évident
d’inconstitutionnalité car elles ne répondent pas aux principes constitutionnels de clarté et
d’intelligibilité de la loi.

Par ailleurs, le texte conditionne les constructions destinées à l’exercice d’un culte à l’avis
conforme du préfet. Véritable marque de défiance vis-à-vis des élus locaux, cette mesure
porte atteinte au principe de libre administration des collectivités territoriales.

Enfin, en matière de presse, la proposition de loi prévoit d’allonger à trois ans le délai de
prescription des délits de presse ; un tel délai, en raison de son caractère excessivement
dérogatoire au droit commun, risque de porter une atteinte grave à la liberté de la presse et
la liberté d’informer.

Conscients de ces fragilités juridiques évidentes, les sénatrices et sénateurs du groupe SER
ont demandé que cette proposition de loi fasse l’objet d’un avis du Conseil d’État en amont
de son examen par le Sénat.

Le refus de Bruno Retailleau de soumettre sa proposition de loi à l’avis du Conseil d’État
atteste de la désinvolture avec laquelle ce texte a été préparé. Il confirme que cette
proposition de loi n’a pas pour objet d’apporter des réponses juridiques solides et
efficaces pour renforcer la lutte contre l’entrisme islamiste mais vise seulement à offrir
une tribune politique à son auteur pour faire de nos concitoyens de confession
musulmane des boucs-émissaires et nourrir une surenchère mortifère avec l’extrême-
droite.
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